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Erwagungen

E. 1

L initiative populaire du 9 octobre 2002 «Bénéfices de la Banque nationale pour I’ AV S» est
déclarée valable et est soumise au vote du peuple et des cantons.

E.2

Elle alateneur suivante:; | La Constitution fédérale du 18 avril 1999 est modifiée comme
suit; Art. 99, dl. 4

E.4

Adaptation de la numérotation en fonction de la nouvelle version des dispositions
transitoires.
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